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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 12, insérer |'article suivant:
Ledeuxieme alinéadu | del’article 216 du code général desimpbts est ainsi modifié :
1° A lapremiére phrase, le taux : « 5 % » est remplacé par le taux :« 10 % » ;

2° A laseconde phrase, le taux : « 1 % » est remplacé par le taux :« 5 % ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a accroitre les quotes-parts pour frais et charges, sur les remontées
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